
if ESUR1ES PRISES PAR LE ICANADA EN MATIERE DE TXRIiS EN 1990

Prépard le.23 mal 1991
ARABIE SAOUDITE BAHAMAS BULGARIE

Acod sur le transport aérien entre le
gouvememewnt du Canada et le
gouvernement du Poyaume d'Aable
saoudite (avec annexe)
P>ye. le 14 novembre 1990

ARGENTINE

CULTUI«
Accord entr le gouvernement du Canada
et le gouvenement de la Rbépublique
d'Wgengn Oume les relations
edrAématgraphque
monlréal. le 22 septembre 1968
En vigueur le 11 octobre 100
RTC 100/27
NOTE- Signé et appliqué provisoiremnt
bl2 tomtbr OU. En vigueula 11
octob:re 1=00

AUSTRALIE

ENTRNOE JURIOICUE

Trilé d'entraide Juridique en matière,
pénal. entre le gouvernement du Canada
et le gouvernement du Commonwealth
des Sahamas
Nassau. 14 13 mars 1990
En vigueur le 10 Juilet 1 M
RTC IM0/3

BANGLADESH

GNAAJ4E DES têESTISSEMENTS

Accord entre le gouvernement du Canada
et le gouvernement de la République
Populaire du Bangladeush relatif à
I*asuranoe-lnvestissemelnt
oha. le12 juillet 1990
En vigueur le 12 juillet 1ogM
RTC 1990/4

eÉUZE
COOPÉRAT)ONI AU DÉVELOPPEMENT

Accord général entre le gouvernement du
Canada et le gouvemement du Sélize
siopanl, telS mai 1990

ic annexe)

COOPERPATON ÉCONOMOJE
Accord à long terme entre le
gouvernement du Canada et le
gouvernement de la RPàlubique
Populaire de Sulgý are u le
développement de la coopération
commeorciale économique et idcustielle
sofià, le 22 mal 1990
En vigueur le 22 ma 1M0
RTC 1900/I

BURUNDI

COOPMRTION AU DÉVELOPPEMET

Accord général de coopéraion eu
développemnt entre le gouvwrmee
du Canada et le gouvemnement de la
République du eSuwi (»Yec anexes)
onia"a.l24 septembre 1990
En vigueur le 24 septembre 1M0
RTC 100/90

CHiI

Accord entre le gouvernement du Canadal
et le gouvemnt de la République du
OtI srle transport aérien (avec annexe)
Santiago. le 6 Juillet 1990

AUSTRALIE

ENTRARU JURIDIQUE

Cov Cin<raide Juridique en
nmire pénale e*te le govreetdu
Carada et le oucvemment de rAmmtab
(avec annue
Onausile 19 juin 1989
En vigueu le 14 mars10
RTC 1900/3

AUSTRALIE

SÉCFT SOCI

Protocole modifian rAccord réciproque,
de sécurt social entre le guenmn
du Canada et le governmnt de
rAusraN.
ocawu. le 11 octobre 199


